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COMPTE RENDU DU CONSEIL MUNICIPAL 
 

Séance du conseil municipal du 13 avril 2021 

Le treize avril deux mille vingt et un, à vingt heures trente, le conseil municipal d’Anneville-en-
Saire, régulièrement convoqué, s’est réuni à la salle des fêtes. 
 
Date de convocation : 7 avril 2021 
Conseillers en exercice : 10 
Conseillers présents : 10 
Votants : 10 
 
Etaient présents : Monsieur Gérard PARENT, Madame Marie-Josèphe BIGARRE, Monsieur 
Pascal LETERRIER, Madame Nathalie LECONTE, Monsieur Jérémy DEFRES, Mesdames 
Céline LEGRAND, Natacha ROULLAND, Monsieur Guillaume LA ROUTE, Mesdames Laure 
LECLERC, Claudine PEDEL 
 
Secrétaire de séance : Madame Nathalie LECONTE 
 
Le compte-rendu de la réunion du 30 mars 2021 est approuvé à l’unanimité des présents après 
observation sur le taux de la taxe foncier bâti qui est l’addition de la dernière 11,14% qui 
n’augmente pas ajoutée de celle du département 21,42%. 
 
DCM 2020/27 : Élection du deuxième adjoint 

1er tour 
nombre de votants   10 
blancs       0 
exprimés    10 
majorité absolue     6 
 

ont obtenu : 
Laure LECLERC   6 voix 
Jérémy DEFRES   2 voix 
Céline LEGRAND   2 voix 
 

Madame Laure LECLERC est donc proclamée élue et immédiatement installée dans ses 
fonctions de deuxième adjointe. 
 
DCM 2020/28 : Demande de concession dans le columbarium 

Le maire présente au conseil municipal une demande extérieure pour une nouvelle concession 
dans le columbarium. 
Après en avoir délibéré, le conseil municipal, par 7 voix contre et 3 voix pour, ne donne pas 
une suite favorable à cette demande. Il est souligné que plusieurs urnes peuvent être placées 
dans la même case.  
 
L’ordre du jour étant épuisé, la réunion est close à 21 heures 30. 

Ainsi délibéré, les jours, mois et an que ci-dessus, 
Pour extrait certifié conforme,  
Le maire, 
Gérard PARENT 


